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French Language Training (FMS)
Spring 2010
INFORMATION SHEET
The objective of the program is to develop employees’ linguistic abilities and to encourage them to apply for and work in a designated bilingual position in order to ensure quality services in French in Manitoba.

CRITERIA

To be eligible for French language training for Français en milieu de santé, employees must:

· Be employed in a designated position, facility, program or department;

· Be employed in a permanent position;
· Be employed in a position that has direct contact with patients, residents, clients or the general public;

· Be committed to actively participate in a minimum of 24 hours of the 33 hours required per session regarding French language training in order to achieve bilingual status.

REGISTRATION

· French language courses are provided free of charge by the CCS; 

· A non-refundable deposit of $50 is required from every registrant to cover administration and coordination fees;
· Cheques are payable to Conseil communauté en santé du Manitoba ;
· A surcharge of 20$ will be added to all NSF cheques.
PROCEDURE

· Eligible employees should fill out a registration form, sign the “information sheet” and submit it to their FLS coordinator or contact person along with their $50 cheque prior to the deadline date;
· The coordinator or contact person will forward student registration forms, signed “information sheets” and deposit cheques to CCS.  Please do not forward these directly to the language training facility. In the event that the employee is ineligible or if the CCS had to refuse the registration, the cheques will not be returned to the sender;
· The language training facility will contact learners by e-mail to confirm course particulars such as start date, time and location.

Signature:  ____________________________________    Date:  _________________________________

Important contacts:

COURSE LOGISTICS


COURSE COORDINATION

(Time, location)


(Missed class, content, questions & concerns)

Ms Chantal Beaulieu


Ms Aileen Clark

204-237-1818, ext 349

204-237-1818, ext. 495

CCS reserves the right to accept or reject French language training requests.

All decisions are final.
French Language Training (Telehealth)
Spring 2010
INFORMATION SHEET

The objective of the program is to develop employees’ linguistic abilities and to encourage them to apply for and work in a designated bilingual position in order to ensure quality services in French in Manitoba.

CRITERIA

To be eligible for French language training via Telehealth, employees must;
· Be employed in a designated position, facility, program or department;

· Be employed in a permanent position;

· Be employed in a position that has direct contact with patients, residents, clients or the general public;

· Be committed to actively participate in a minimum of 24 hours of the 33 hours required per session regarding French language training in order to achieve bilingual status.
REGISTRATION

· French language courses are provided free of charge by the CCS;
· A non-refundable deposit of $50 is required from every registrant to cover administration and coordination fees;
· Cheques are payable to Conseil communauté en santé du Manitoba ;
· A surcharge of 20$ will be added to all NSF cheques.

PROCEDURE

· Eligible employees should fill out a registration form, sign the “information sheet” and submit it to their FLS coordinator or contact person along with their $50 cheque prior to the deadline date;
· The coordinator or contact person will forward student registration forms, signed “information sheets” and deposit cheques to CCS.  Please do not forward these directly to the language training facility. In the event that the employee is ineligible or if the CCS had to refuse the registration, the cheques will not be returned to the sender;
· The language training facility will contact learners by e-mail to confirm course particulars such as start date, time and location.
Clause:  I authorize the French Language Services Coordinator to give my information (phone number and 
  e-mail) to the Telehealth representative in order to plan the technical logistics regarding the 
  course.
Signature:  ______________________________________    Date:  _______________________________

Important contacts:

COURSE COORDINATION

(Missed class, content, questions & concerns)
Ms Aileen Clark
204-237-1818, ext. 495

CCS reserves the right to accept or reject French language training requests.

All decisions are final.

Cours de français (FMS)
Printemps 2010
RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS
Le programme de formation vise à développer des aptitudes linguistiques auprès des employés et à les encourager à postuler et à occuper un emploi désigné bilingue afin d’assurer un service de qualité en français au Manitoba.

CRITÈRES

Pour être admissible à cette formation Français en milieu de santé, tout(e) employé(e) doit satisfaire aux critères suivants : 

• 
il ou elle doit occuper un poste désigné bilingue ou travailler au sein d’un établissement, d’un programme ou d’un département désigné bilingue ; 

• 
il ou elle doit occuper un poste permanent ; 

• 
il ou elle doit être en communication directe avec des patients, des résidents, des clients ou le public dans le cadre de ses fonctions ; 

• 
il ou elle doit s’engager à participer activement à un minimum de 24 des 33 heures de cours de formation par session.

INSCRIPTION
•
Les cours de français sont offerts gratuitement par le CCS ;
•
Un dépôt non remboursable de 50 $ est exigé de tous les participants afin de couvrir les frais d’administration et de coordination ;
•
Les chèques doivent être libellés à l’ordre du Conseil communauté en santé du Manitoba ;
•
Des frais de 20$ seront ajoutés aux chèques sans provision.

PROCÉDURE 
•
Les employés admissibles doivent remplir le formulaire d’inscription, signer la feuille de « renseignements importants » et les soumettre, accompagnés de leur chèque de 50 $, à leur coordonnateur ou coordonnatrice des SLF ou à la personne-ressource, et ce, avant la date limite ; 

•
Le coordonnateur, coordonnatrice ou la personne-ressource fera parvenir au CCS les formulaires d’inscription, les feuilles de « renseignements importants » signées et les chèques de dépôt. Veuillez ne pas envoyer le chèque et le formulaire directement à l’établissement d’enseignement. Dans le cas où l’employé n’est pas admissible ou dans le cas où le CCS se devrait de refuser des inscriptions, les chèques ne seront pas renvoyés à l’expéditeur ;
•
L’établissement d’enseignement communiquera par courriel avec l’apprenant pour confirmer les détails logistique concernant la technologie Télésanté et les détails des cours (date, heure, lieu, etc.).  

Signature : ______________________________________ Date : _________________________________

Contacts Importants : 

LOGISTIQUE




COORDINATION/CONTENU DU COURS

(Heure, lieu)





(Absences, contenu, questions et préoccupations)

Mme Chantal Beaulieu 


Mme Aileen Clark 



204-237-1818, poste 349


204-237-1818, poste 495

Le CCS se réserve le droit d’accepter ou de refuser les demandes de formation soumises.

Toutes les décisions sont finales.

Cours de français via Télésanté
Printemps 2010
RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS
Le programme de formation vise à développer des aptitudes linguistiques auprès des employés et à les encourager à postuler et à occuper un emploi désigné bilingue afin d’assurer un service de qualité en français au Manitoba.

CRITÈRES

Pour être admissible à cette formation via Télésanté, tout(e) employé(e) doit satisfaire aux critères suivants : 

• 
il ou elle doit occuper un poste désigné bilingue ou travailler au sein d’un établissement, d’un programme ou d’un département désigné bilingue ; 

• 
il ou elle doit occuper un poste permanent ; 

• 
il ou elle doit être en communication directe avec des patients, des résidents, des clients ou le public dans le cadre de ses fonctions ; 

• 
il ou elle doit s’engager à participer activement à un minimum de 24 des 33 heures de cours de formation par session.

INSCRIPTION
•
Les cours de français sont offerts gratuitement par le CCS ; 

•
Un dépôt non remboursable de 50 $ est exigé de tous les participants afin de couvrir les frais d’administration et de coordination ;
•
Les chèques doivent être libellés à l’ordre du Conseil communauté en santé du Manitoba ; 

•
Des frais de 20$ seront ajoutés aux chèques sans provision.

PROCÉDURE 
•
Les employés admissibles doivent remplir le formulaire d’inscription, signer la feuille de « renseignements importants » et les soumettre, accompagnés de leur chèque de 50 $, à leur coordonnateur ou coordonnatrice des SLF ou à la personne-ressource, et ce, avant la date limite ; 

•
Le coordonnateur, coordonnatrice ou la personne-ressource fera parvenir au CCS les formulaires d’inscription, les feuilles de « renseignements important » signées et les chèques de dépôt. Veuillez ne pas envoyer le chèque et le formulaire directement à l’établissement d’enseignement. Dans le cas où l’employé n’est pas admissible ou dans le cas où le CCS se devrait de refuser des inscriptions, les chèques ne seront pas renvoyés à l’expéditeur ;
•
L’établissement d’enseignement communiquera par courriel avec l’apprenant pour confirmer les détails logistique concernant la technologie Télésanté et les détails des cours (date, heure, lieu, etc.). 
Clause : J’autorise la coordonnatrice à partager mes coordonnées (téléphone et courriel) avec la personne     



  responsable de Télésanté afin de faciliter la communication en lien avec le cours.

Signature : _____________________________________   Date : _________________________________

Contacts Importants : 

LOGISTIQUE





COORDINATION/CONTENU DU COURS

(Heure, lieu)





(Absences, contenu, questions et préoccupations)

Mme Chantal Beaulieu 


Mme Aileen Clark 



204-237-1818, poste 349


204-237-1818, poste 495

Le CCS se réserve le droit d’accepter ou de refuser les demandes de formation soumises.

Toutes ses décisions sont finales.
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